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étant à}ors rCJ:\lplaeée pal' une h.demnité journalière, 
dite «argent de poche» uniforme .pour tontes les 
eatéj1;ories. Nonobstant son hospitalisation, il peut pré
tendre également à l'allocation annuelle de trousseau. 

ART. 18. - A l'exelusion de l'allocation annuelle 
de trousseau, les frais d'hospitalisation et l'indemnité 
journalière c<!.ntinuent d'êti~ payés dans les conditions 
fixées .par l'article 15, si la suppression de la b9urse. 
intervient pendant la durée de l'hospitalisation. 

e) Rapatriement des boursiers. 

ART. 19. - Sauf décision contraire du ministre de 
la .France. d'outre·mer, tout allocataire. dont la b9urse 
est supprimée se trouve, de ce ,fait, ,dans la position 
d'instance de rapatriement. 

A .ce titre,. il ,ai droit à une allocation forfaitaire' 
payable le premier jour du 'mois suivant l'envoi 
par la direction de l'enseignement et .de la jeunes.se 
de. la lettre lui notifiant la suppression de sa bourse. 

ART. 20. - Cette allocation qui est .exclusive. de 
toute autre indemnité est destinée à couvrir: 

a) Les frais de séjour de l'ex-boursier jusqu'à son 
départ; 

b) Les frais de voyage .ct .de transport de ses 
.bagages, de sa résidence dans)a ,métropole jusqu'à 
.l'aéroport et le port d'embarquement: 

c) .Ses frais de vaccination. 
Le taux de cette alli:ication est fix~ par arrêté an- . 

nuel du ministre dc .la France d'out~e"mer, étant 
précisé que l'allocatioll de séjour au port prévue 
{laI' l'article 6; 20 paragraphe du décret du 22 mars 
1~52 est incluse dans la présente .allocation forfaitaire. 

. ART..21. .Après liquidation de l'allocation for
faitaire de. départ prévue aux articles ,19 et 20, l'ex
boursier est définitivement rayé des ,contrôles de la 
direction de l'enseignement et de la jeunesse et du 
,servi.ce administratif central. 

TITRE III 
DES PR:ÊTs n 

1
1IoNNEUR 

'ART. 22. - Le mandatement des prêts d'honneur 
est fait comme en matière de bourses, suivant les 
modalités prévues à . l'article 7 ci-dessus, sur justifie 
cation de la scolarité. ' 

TITRE Iv: 
DES AIDEs SCOLÂIRES 

ART. 23. - Les aides scolaires ne sont assorties 
d'aucun accessoire en argent ou "fi' nature. Elles; 
sont mandatées comme en matière de bourses suivant 
les modalités prévues pal' l'article 7 ci-dessus, sauf 
indication contraire de la décision d'allocation, .et 
sur justification dc la scolarité. 

ART. 24. - Le présent arrêté abroge et remplace 
en ce qui concerne les territoires relevant du ministère 
.de la France d'outre-mer' .toutes dispositions anté-
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rieures .sur 1'; même .objet .et ,notamment. eelles de;., 
-l'arrêté du 20 septembre 1951 .et. des deux .arrêtés. du. 

26 déeembr.e 1951. . . 

ART. 25: - Le direçteur de l'euseignement .et· de. 

la jeunesse et le chef .du serviee administratif eentraL 

sont ,chargés, chacun eu cc ..qui le .concerne, .de l'oxé-. 

cudon du présent .arrêté, .qui prendra. effet au jour' 
de sa publicàtion au :Journal officiel de la République:' 
française set qui sera,en outre inséré au .Bulletin;, 
officiel du ministère de la France d'outrc.mer. 

Fait A~ .l'aris, le ,9scl!tembre 1953. 

François. SCULEITER. 


:ARRETE .ministériel du 9 septembre 1953. fixant lec' 
t.au.• annuel des bourses et des diverses "alloco#ons, 
accomées aux étudiants ou élèves en co"urs ,·d'études 
dam la métropole, les départements d'outre-mer' 
ou l'A.lgérie. 

. Le secrétaire d'Etat à la France d'outre-mer, 
Vu le décret n° 52-344 du 22 mars "1952 portant régleme~t;t... "_ 

tÎon générale des bourses, prêts d'honneurs, aid~ et secours, 
scola.ires . accordés par les territoires relevant 'du ministère de la 
France d'outre-mer aux étudiants ou élèves en. vue d'études·. 
dans la métropole, les départements d'outre-t:ner ou' l'Algérie;~ 

Vu Parr~té du 9' septembre 1953 pottant application dudit: 
décret; 

Vu l'l!.rr~té du 10 octobre 1951 fixant le taux 'des bou~'" 
et de diverses allocations accordées aux boursiers· d'outre:mer,., 

ARRETE, , 

ARTICLE PREMIER. - Le taux annuel dès bourses'. 
prévu aux articles 4 .et .5 du déeret du 22 n:ars, ,. 
1952 est fixé comme suit: 

Catégorie A 223:500 F . 
Catégorie B 237.000 
Catégorie C 264:000 
Catégorie 0 292.000 

ART. 2. - Les bourses sont man.datées confay-· 
mément .à Partiele 7 de l'arrêté du 9,s"l!tembre 195i:h 
et sur la hase dcs taux indiqués au tableau ci -après: 

10 O'octobr~ inclus .à juin inclus: 
10.500 F Catégorie A:. 
12.000 F Catégorie B •. 
15.000 ]l' . • Catégorie C. 
21.000 F Catégorie,D • 

. 2" Supplément en vue des vacances de Noël poux;,. '. 
les ,catégories A, B et C seulemeut: .12.000 F. . 

30 Supplément en vue des vucanceS .de Pâques·. 
pour les éatégories A, B e(C seulement: 14.000 F. ~ 

40 Mois de .îuillet, août et septembre;: toutes c·a-· 
tégories: trois mensualités de, 21.000 F. 

50 Supplément pour renouvellement et entre tin dol' 
trousseau, achat ,de livres, fournitures scolaires, .frais. >. 

de .scolarité: 40.000 F. ", 
Ce .supplément est aecordé à tout boursier d'outre-· :~ 

mer 'résidant dans la métropole à la dàte de l'arrêté'.: 
po,,:tant attribution ou rènouvellement: de, la, bourse:. 
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ART. 3. - ,Le.'boursier de:Ia ~catégorie D a droit 
"endant la période des ,!,;randes vàcances à un sup
;-plément.:de,200 F, par jour, destiné au payement de sa 
',-chambre. , ', 

Tout boursier peut ,prétendre, en cas d'hospitali 
;,'satiOIi et li .compter, .de la ,date ,de suspension de ,sa 
.bourse, à une indemnité dite «argent' ,de poche» 
,de JOO Fpar,jour. 

. ART. 4. - .Tout nOuveau boursier résidant dans 
,le ,territoire ,à la, date de .l'arrêté qui lui attribue la 
:bourse ,.perçoit une indemnité de l1remière mise d'é
"quipement' au taux uniforme de ,60.000 F quelle 
~.que ,soit .sa cat~gorie, cette indemni~é ~ne .pouvant 
,en aucun' cas se cumuler, avec l'allocation défini~ 
~à l'article 2 (§ 5) du présent arrêté. 

ART. :5. - Le taux de l'indemnité forfaitaire de 
,séjour au lieu de débarquement prévu li l'article 
,14 ,(§ G) ,de l'arrêté du 9 septembre 1953' est de 
.11.000 F. 

'ART. 6. La gratùité du transport des bagages 
,:pu ,boursier, est. assurée pour 100 .k~ au maximum 
-en ,yites~e, uni'l.ue, du lieu de débarquement à l'éta
:blissement d'affectation où d'un établissement à un 
.autre établissement ~i ce change~ent est intervenu 
';pour les raisons indiqué,es ,à )'article 4 de l'arrêté 
.!du 9'septembre 1953. 

ART. 7. - Dans le sens métropole-territoire d'ou
'tre-mer, les dépenses de voyage qui sont couvertes 
;',par l'administration comprennent les frais de trans
'port de l'intéressé et de 100 k~ de ba!';ages au ma
'ximulli de l'aéroport et du ,port d'embarquement 
jusqu'à sa"résidence dans le territoire.-, 

A ces .'frais s'ajoute l'allocation forfaitaire de dé
'l'art définie à l'article 11 de l'arrêté du 9 septembre 
:,1953 et correspondant à trois mensualités de bourse 
•catégorie D, soit 21.000 .x 3 = ,63.000 F. 

ART. 8. - Les dispositions du préscnt arrêté, qui 
:abro~e l'arrêté susvisé du 10 octobre 1951, prendront 
'effet du 1er octobre 1953. 

ART. 9: - Lc directeur de l'ensei!';nement et i:le la 
jeunesse ,et le chef du service' administratif centl'al 
:"50nt char~és chacun en ce qui le concerne, de l'exécu
:tion 'du présent anêté, qui sera publié au .7ournal 
•officie1 de la République française et aux Journaux 
. ,officiels des territoires relevant du ministère de la 
~rarice "d'outre..,mer. 

.Fait à Paris, le 9 septembre 1953. 


1\'rançois SCHLE1TER. 
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,'No ,,679-53/C. - P~r arrêté du CommissaÜ'e de la 
:République au Togo en date du: 

26 septembre 1953. - Est promulgué dans le Teni
\toire ,du Tqgo le décret nO 53-862 du ,11 septembre 
:.19.53,coII/p!étant .1es.dispositions du décret n~ 52-1050 

du 10 septembrc ,1952 portant ~ttribution d'une in
demnité ,temporaire aux personnels retraités trihu
tair.es du code des ~ei:tsions civiles, et ,militaires et de 
la caisse de retraites de la France d'outre-mer eri 
résidence dans les territoires relevant du ministère 
de la France d'outre-mcr ou dans le département 
de la Réunion . 

DECRET No 53-862 ,du 11 septembre 1953- com
plétant les dispositions du décret nO 52-10..50 .du ," 
10 septembre 1952, portant attribution d'une indem
nité temporaire cif!.x personnels retraités tributaires 
dIL code des pensions civiles 'et militaires et de la 
caisse de retraites' ·de la France d' outre-mer en 

"' résmence dans les territoires relevant du min.istère 
de la France d'outre-mer ou dans.le département 
de la Réunion. 

Le président du conseil des ministres, 

Vu le décret nD 52-1050 du 10 septembre 1952 portanf; 
attribution d'une indemnité temporalrc aux personnels' retrai.tés 
tributaires du code des pensions eiviles et militaires et de la 
cnisse de retraites de la France ,d'outre-mer en résidcnee .dans 
les territoires relevant du ministère de .la France d'outre-mer 
ou dans le 4épartement de la Réunion; . 

Vu la loi du 9 mai 1946 tendant ù ·aceorder l'autonomie 
administrative et financière li l'orchipel des Comores; _ 

Vu .le décret n° 46-2058 du 24 septembre 1946 portant 
réorganisation administrative de l'nrchipel des Comores; 

Vu le décret du"· 25 octobre 1946 'portant création d'un con
seil général dan~ l'arehipel des Comores; 

Sur le rapport du ministre de la France d'out.re-mer, du 
secrétaire d'Etat au budget et du sccrétnire d'Etat à la prési
dence du conseil,' . 

DECRETE: 

ARTiCLE PREMiER. - L'artiele 1er du décret nO 
52-1050 du 10 septembre 1952 est modifié comme 
suit: 

« Art. 1er. - A compter du 1cr janvier-1952, il est 
accordé aux retraités titulaires des pensions .concédées 
aù titre du code ,des pensions civiles et militaires de 
retraite et de la caissc de retraites de la France 
d'outre-mer justifiant de conditions de résidence ef
fective dans un territoire relevant du ministère de la 
France d'outre-mer ou dans le département de la 
Réuniop au moins équivalentes il celles imposées aux 
fonctionnaires en activité de service, une .indemnité 
temporaire é!';ale à un pourcentage du montant en 
prinCipal de la pension fixé suivant les disposition.s 
GU tableau ci-dessous: 

TERRITOIRE DE RÉSIDENCE 

Madagascar, Réunion, CoIDores. 

(Le' reste sans chan!,;em,ent.') 

INDEMNITÉ 
temporaire 

-;?, 
35 p. 100. 
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